Qu’est-ce qu’un coût ?

Application au changement climatique

Avertissement : cette note revient sur des notions évidentes pour les économistes, qu’ils me pardonnent, en prenant ce retour aux sources pour un hommage à une discipline essentielle !

La notion de coût, au cœur du raisonnement économique (l’économie est parfois définie comme  l’art d’atteindre des objectifs au moindre coût) est employée en permanence dans la vie courante.  Pourtant, sa signification  est beaucoup moins évidente qu’il n’y paraît. Ce d’autant que le mot coût est souvent affublé d’adjectif ou de complément d’objet : « coût direct, complet, moyen, marginal, social, économique, coût d’abattement »…et parfois des deux « coût marginal d’abattement »…Dans le même champ sémantique, la notion de valeur pose les mêmes questions. 

Cette note vise à (re)préciser ces notions, ce qui est évidemment indispensable pour savoir de quoi on parle quand on vise à minimiser les coûts de la réduction des émissions de GES. Cette clarification se fera sous un postulat dit de « soutenabilité forte » selon lequel il n’y a pas continuum ni substitution entre le capital naturel et le capital artificiel : en simplifiant,  nous ne saurons pas remplacer  les abeilles dans la pollinisation des plantes, nous ne saurons pas reconstituer artificiellement une atmosphère compatible avec notre survie sur cette planète…
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1 Quelques questions apéritives

Quand on lit les phrases suivantes, sait-on vraiment ce qu’elles veulent dire ?

« Voilà le coût pour la collectivité du changement climatique, et voilà le coût de l’inaction » (rapport Stern) 

« Voilà le coût pour la collectivité d’une cellule photovoltaïque » 

« L’éolien c’est coûteux, car c’est subventionné, donc ça coûte pour la collectivité « 

« Une infrastructure ferroviaire, ça coûte très cher … »
Prenons quelques exemples plus détaillés, en se posant la même question.

Le véritable coût d’une salade

Un article paru en avril 2006 dans The independant répondait ainsi à la question :le véritable coût d’une salade, vous payez 99 cent l’Afrique paye 50 litres d’eau potable. En effet la salade venue du Kenya consomme 50 litres d’eau. Le Lac Naivasha s’assèche tout simplement « il est en train d’être sacrifié parce que nous avons besoin de trop d’eau »

Une guerre à 3000 milliards de dollars

Joseph Stiglitz vient de sortir un livre sur les coûts de la guerre d’Irak
, en indiquant qu’il est très sous-évalué par l’administration en place. A la fois parce que les dépenses militaires de cette guerre sont minorées dans la communication de l’administration américaine mais aussi parce que de nombreux coûts ne sont pas comptabilisés (comme ceux consécutifs aux décès américains par exemple ou comme les coûts macroéconomiques consécutifs à cette guerre)

Pourtant un petit doute vient à l’esprit : la guerre de l’Irak a été très profitable à l’industrie de l’armement
 et probablement à l’industrie pétrolière, et à bien d’autres acteurs économiques…elle a donc rapporté énormément d’argent et donné beaucoup de travail aux salariés concernés. Joseph Stiglitz a -t-il défalqué ces gains de son calcul ?


Autre exemple bien connu : le plan Marshall qui a consisté de dons importants de l’Amérique à l’Europe a-t-il coûté ou rapporté aux USA ?

Du coût de la pêche au prix du poisson

Comme l’agriculture, la pêche en mer a longtemps été considérée comme « trop coûteuse, insuffisamment productive ». La politique européenne de la pêche a donc consisté à subventionner la « rationalisation » de cette activité pour réduire ses coûts en modernisant le matériel. En clair, l’Europe a subventionné l’équipement des pêcheurs jusqu’à ce que, pour les plus efficaces d’entre eux, leurs bateaux de pêche soient de véritables navires de guerre. La productivité de la pêche s’est accrue considérablement. Le coût de la pêche étant après-guerre essentiellement constitué de main d’œuvre, il a donc dû se réduire significativement.

Pourtant le prix du poisson (pêché en mer) s’est mis à flamber… Pour des raisons bien connues : la raréfaction du poisson, sur pêché, conduit du fait de la loi de l’offre et de la demande à la hausse de son prix. Les pêcheurs par ailleurs se sentent  égorgés à chaque hausse du prix du baril, ils n’arrivent plus à faire face à leurs échéances (remboursement d’emprunts nécessaires aux investissements considérables qu’ils ont réalisés et augmentation des frais de fonctionnement). Il y a fort à parier que le flux de subventions publiques en faveur de cette activité ne va  pas se tarir facilement. Une action apparemment rationnelle conduit à une catastrophe humaine, écologique et financière.
Où est l’erreur ?

Les économistes de l’Ile de Paques.

Jared Diamond

 explique la disparition de civilisation Pascuane par une surexploitation de la forêt, le bois étant la seule source d’énergie des Pascuans. Les économistes n’existaient pas sur cette île. Mais on peut reconstituer un semblant de calcul à la base de ce désastre : à un instant donné la valeur accordée aux statues  , moins le coût de la main d’œuvre, a été jugée de fait supérieure à la valeur des forêts dévastées, probablement comptée et valorisée pour…rien. Jusqu’à ce que soit dépassé le seuil de renouvellement de la forêt…et il était alors trop tard. Plus de forêt, plus de bois, plus de matériaux pour faire des pirogues pour pêcher au loin, plus de gros poissons, plus de bois, plus d’énergie,…et pour finir  plus de civilisation.

Le coût de la lutte contre le changement climatique

Les différentes estimations de la « valeur carbone » sur la période 2010-2050, c’est-à-dire le prix de la tonne de CO2éq qu’il faudrait faire subir à un émetteur pour obtenir une réduction compatible avec le « facteur 4 » se situent, selon les modèles économiques,  entre 20 et 600 euros la tonne ; le chiffre de 100 euros a été retenu par le CAS à horizon 2030. La France émet environ 500 millions de tonnes de CO2. Si chaque tonne était payée 100 euros, l’addition s’élèverait à 50 milliards d’euros, soit moins de 3% du PIB ; c’est en gros le montant de l’impôt sur le revenu. Si l’on introduisait une écotaxe (ou assimilé) de ce montant et qu’on réduisait d’autres prélèvements obligatoires d’autant, devrait-on toujours dire que la lutte contre le changement climatique coûte 50 milliards ? Et si oui à qui ?

Et si ce montant conduisait à une baisse permanente de l’assiette (les tonnes émises) que devrait-on conclure ? Quelle est la signification de cette valeur carbone ?

2 Les dépenses des uns sont les revenus des autres
Pour chacun d’entre nous, le coût est une notion d’apparence assez simple : un coût c’est une dépense. Mais ce n’est qu’apparence : on dit «  faire ceci va me coûter » et on ne pense pas nécessairement à de l’argent ; ce peut être un effort physique, un effort ou un préjudice moral…ce peut être du temps. Le coût pour un individu n’est donc pas toujours exprimé de manière monétaire.
C’est d’ailleurs pour cette raison que des actions à coût négatif comme l’isolation du logement
 ne sont pas réalisées. Certes, l’hypothèse du comportement rationnel
 de l’agent économique est pour le moins hardie, il n’en est pas moins vrai que pour des sujets aussi rustiques que la facture de chauffage elle est sans doute moins hardie que l’hypothèse inverse. L’explication de cet apparent paradoxe réside dans le fait que le ménage doit supporter de nombreux coûts cachés, non intégrés dans les simples dépenses d’isolation : le temps de réflexion et de négociation au sein du ménage, la recherche et le choix de solutions et d’entreprises, le risque de ne pas choisir la bonne solution, l’arbitrage entre ces dépenses (et cette énergie mentale) et celles nécessaires pour  les vacances etc. 
Dans le monde de l’entreprise, c’est en général une peu plus simple : un coût c’est une dépense, car si c’est du temps c’est un salaire, donc une dépense, si c’est un effort c’est un effort qui va être payé etc. et inversement ce qui n’a pas d’impact dans la comptabilité ne compte pas ; la seule nuance c’est les « provisions » qui sont des charges et pas des dépenses , mais si elles sont bien calculées et validées c’est qu’elles se traduiront à l’avenir par des coûts au sens de dépenses.

Quand on raisonne au niveau macroéconomique ou collectif, les choses se compliquent considérablement :

-il y a manifestement des coûts qui ne sont pas pris en considération dans la comptabilité des entreprises ni dans celle des administrations, par exemple la destruction du capital naturel

-les dépenses des uns étant les recettes des autres, le coût pour A+B n’est pas l’addition des coûts pour A et pour B mais leur consolidation ; concrètement cela veut dire que le coût d’un objet donné est un terme qui n’a pas de sens  si l’on ne précise pas le coût pour  qui

-c’est notamment évident pour les dépenses publiques, dont le raisonnement commun (il faut les réduire) oublie toujours qu’elles  ont pour contrepartie des recettes qui rentrent dans la poche d’un autre

	Le financement du photovoltaïque

Des coûts pour qui ?

Afin d’aider au développement de la filière l’Etat a décidé de créer un tarif obligatoire de rachat (de 57 c€ /kwh pour des capteurs intégrés dans les batiments). Si un agriculteur équipe ses hangars de cellules il pourra vendre l’électricité fabriquée ainsi à EDF. Un calcul simple montre que le retour d’investissement pour une installation de 300 m2 de capteurs est d’environ 10 ans avec un taux d’intérêt de 5%. 

L’agriculteur peut être intéressé par un tel projet. Pour lui c’est une source de revenus futurs (les capteurs durent 30 ans). Pour l’industriel du photovoltaïque ; l’installateur , la banque, ce sont aussi des revenus et des emplois. 

Le consommateur d’électricité voit le prix de l’électricité augmenter, via la CSPE, qui finance l’écart entre le prix du solaire et le prix moyen de l’électricité. C’est donc lui qui « paie la facture ».




Deux    conclusions  à ce stade: 
1 Les coûts en argent sont des transferts du pouvoir d’achat vers d’autres

tandis que les coûts en nature ou coûts réels sont des pertes de tous. Le vrai coût n’est pas assimilable à une dépense,  puisque les dépenses des uns sont les revenus des autres
2 Pour que cela est un sens de  dire voilà ce que coûte tel ou tel objet il faut préciser :

-ce qu’on en entend par coût 

-qui supporte le coût

3 Un petit rappel : l’argent ne se consomme pas

L’argent est depuis des décennies créé ex nihilo par un simple jeu d’écritures (et principalement à l’occasion des prêts bancaires
). Une fois créé, il circule de poche en poche et ne disparaît pas
. Quand on dit « cet objet me coûte 50 euros », le mot coût n’est pas employé dans le sens de « consommation de ressources », car les 50 euros ne sont pas consommés (l’argent ce n’est pas comestible, jusqu’à preuve du contraire) ; ils sont simplement déplacés. Cette expression est donc une « métonymie » comme par exemple l’expression « boire un verre ». 
De la même manière quand on parle d’affairistes qui savent « faire de l’argent », sauf si ce sont des faux –monnayeurs, on ne veut pas dire qu’ils savent en créer ex nihilo (privilège bancaire) mais qu’ils savent s’en mettre dans la poche …(et l’on sait bien que cet argent vient d’une autre poche…)
Pourtant le langage courant nous pousse à considérer que l’argent disparaît. Même Joseph Stiglitz ne peut s’empêcher d’écrire que l’administration américaine a englouti des milliards de dollars…(dans quel trou ?). On apprend en lisant le Monde du 10 mai 2008 qu’un trader londonien «  a brûlé 250 millions de dollars » pour créer son hedge fund…avec une allumette ? On apprend ailleurs qu’un lot de drogues a été brûlé et que ce sont des millions qui sont partie en fumée. Question idiote : l’argent de la drogue a-t-il vraiment été brûlé ? Evidemment non…
L’origine de ces écarts de langage, c’est que l’argent est vu pour un agent microéconomique (ménage, entreprise ou Etat) comme l’équivalent d’ un pouvoir d’achat qui est donc consommé, du point de vue de cet agent,  quand l’argent est dépensé.

En revanche,  au niveau macroéconomique, cet argent circule et ne disparaît pas
. Il ne faut donc pas confondre le fait qu’on exprime des coûts microéconomiques en argent avec l’idée fausse que l’argent pourrait se consommer au niveau collectif…

L’argent ne se consommant  pas,   le coût,  ce n’est pas de l’argent qui disparaît. Le vrai coût est d’une autre nature : c’est la destruction de ressources réelles non renouvelables.
4  Le « vrai » coût pour la collectivité : prix et coût

Un coût c’est une consommation de quelque chose, un prélèvement sur une ressource. Quand une entreprise consomme une matière achetée ou qu’elle utilise de la main d’œuvre, elle inscrit dans ses comptes une charge. Si les économistes considèrent que cette charge est un coût c’est parce qu’ils considèrent qu’elle consomme une ressource. L’économiste admet généralement que le prix du bien ou du service « consommé » révèle convenablement (sauf cas de défaillances de marché, cf encadré) son coût
. Au total donc, il considère que la dépense de l’entreprise est une bonne estimation du coût au sens de prélèvement de ressource.

Notons tout de suite que cela n’a strictement rien d’évident a priori ; la comptabilité d’entreprises n’a pas été faite pour conduire à une optimisation de l’usage des ressources collectives. Elle a été créée pour permettre à un entrepreneur de relier les flux de produits et charges à la variation de son patrimoine. Le lien entre activité individuelle et « optimum social » n’a commencé à être analysé –à l’apparition de la science économique- que bien des siècles après la naissance de la comptabilité. 


C’est ainsi que s’exprime Marcel Boîteux, dans une note lumineuse
, mais éminemment discutable :

«  Heureusement, il y a un vieux « truc », qu’on utilise depuis des siècles et qui ne fonctionne pas si mal. Le procédé consiste à affecter à chaque rareté élémentaire, l’hectare de terre arable, la tonne de cuivre, l’heure d’ouvrier qualifié, etc … un coefficient plus ou moins élevé suivant l’intensité des besoins, coefficient que l’on appelle un prix. On multiplie par ce prix la quantité totale de la ressource rare mobilisée tout le long de la chaîne de production – cette quantité que révèle le bilan consolidé – et l’on obtient un coût. Les coûts consolidés obtenus successivement pour chacune des ressources rares utilisées à fabriquer le produit final peuvent être ensuite additionnés pour fournir un total … que l’on appelle un prix de revient. Et, à résultat égal, la meilleure solution est celle qui coûte le moins cher, puisque c’est celle qui mobilise le moins de raretés primaires, respectivement pondérées par leur prix.

Banalité ? C’est pourtant là le sens profond du prix de revient  dans une économie de marchés. Certes, les marchés sont imparfaits, et le prix est parfois alourdi, ici ou là, de bénéfices indus (indus parce qu’excédant le bénéfice normal qui rémunère la rareté intrinsèque des bons patrons ou des investisseurs avisés, tout le long de la chaîne des activités qui va des ressources primaires au consommateur final). Mais le système fournit quand même des ordres de grandeur bien plus significatifs que les intuitions transcendantes des militants des grandes causes du moment. »


L’inversion des raretés, l’arrivée de l’humanité dans un monde fini et le postulat de « soutenabilité forte » nous conduit à une conclusion très différente.


Si l’on considère que nous piochons collectivement dans un ensemble fini de services rendus, bon gré mal gré, par la nature (au sens général du Millenium Assessment, y compris les ressources de « régulation »), et que nous sommes individuellement plutôt contents d’avoir un travail, qui est une ressource collective  surabondante
 et renouvelable, alors du point de vue de la collectivité le coût qui compte vraiment c’est la destruction de ce capital naturel et pas  le travail.

Vu de Sirius on voit bien dans un processus de production/consommation ce qui disparaît et ce qui se transforme et se renouvelle. Confions à un Sirien le soin de surveiller la fabrication de pioches. Il voit le minerai sortir de la mine, devenir barre puis pioche et enfin disparaître à l’usage. Il voit le minerai s’épuiser peu à peu. Il constate également que cette fabrication a consommé de l’énergie. Enfin il voit que cette production a créé quelques pollutions qui affaiblissent la capacité de régulation de la planète. La production de pioches, se dit-il, coûte du minerai de fer et de l’énergie et quelques pollutions. Il voit également que cette production a procuré du travail.  

Ce qui est assez curieux c’est que le coût-matières, celui qui compte vraiment aux yeux du Sirien,  est précisément celui que la comptabilité  ne prend pas vraiment en compte
. En effet, elle ne compte que ce qui circule d’une poche à une autre, d’hommes à hommes, d’entreprises humaines à entreprises humaines ; la nature ne se fait pas payer, ni pour les services qu’elle rend ni en contrepartie des préjudices qu’elle subit. Elle n’encaisse aucune recette et n’est la contrepartie d’aucune dépense.

En un mot, les coûts de la comptabilité  consistent exclusivement d’un empilement de revenus humains

 soit sous forme de salaires, soit sous forme  de « profits » (dividendes, et autres revenus non salariaux, y compris rentes (l’argent  que gagne par exemple un propriétaire foncier du seul fait de la valeur du terrain ou des ressources qui sont dans le sous-sol et/ou celles auxquelles il peut accéder et qu’il peut céder). 

Eclairons cela par un coup de zoom : les achats ce ne sont pas des salaires pour l’entreprise acheteuse, mais pour le fournisseur ce sont des ventes qui ont, chez elle, pour  contrepartie des salaires, des achats et des profits, etc. Autre exemple : les frais financiers ce sont des éléments du produit bancaire pour une banque qui va ensuite les verser sous forme de salaires, d’achats, de dividendes et ainsi de suite.

Ce choix comptable est particulièrement pertinent pour les entrepreneurs, dans la défense de leurs intérêts individuels,  et au plan collectif dans un monde qui veut réduire en permanence la part de main d’œuvre dans la production : on ne gère bien que ce que l’on compte. 
En revanche, il est devenu inadapté dans un monde où les raretés se sont inversées et où la nature montre qu’elle n’est pas infinie. Economiser du travail c’est même devenu aujourd’hui parfois la pire des choses : le remplacement de l’homme par la machine met l’homme au chômage, ce qui coûte (comptablement) à tout le monde ; inversement mettre tout le monde au travail
, ça fait des heureux et ça rapporte à tout le monde.

Résumons-nous :
La fabrication de pioches, comme celle de n’importe quel produit, coûte à la collectivité  matière et énergie (non renouvelables), procure du travail et rapporte de l’argent à celui qui la vend.

Un petit tableau permet d’y voir clair :
	
	Renouvelable
	Non renouvelable (dans certaines limites)

	Energie matières et « ressources naturelles »
	A
	B

	« Travail » et autres charges


	C
	


La comptabilité  s’occupe essentiellement de C. Notre propos est de dire que le vrai coût pour la collectivité c’est B…C’est ce qu’ont expérimenté à leurs dépends les habitants de l’Ile de Pâques et d’autres civilisations disparues.
 5 Le travail n’est pas  infini

Notre  raisonnement est excessif : le travail humain est quand même fini, il est opportun pour une collectivité de ne pas le gaspiller et donc d’avoir en conscience que cela coûte de faire travailler. Faire des trous , les reboucher et les refaire, ce n’est sans doute pas la meilleure des choses à faire au plan économique. La guerre d’Irak ne fait pas rire du tout : c’est à l’évidence une énorme absurdité au plan humain, stratégique, politique et économique : certes elle a mis du monde au travail ; elle a généré des profits ; mais il y avait vraiment beaucoup mieux à faire pour procurer des revenus. 

D’autre part, le travail est très hétérogène. Le travail humain a un coût d’opportunité
, d’autant plus important qu’il est difficile à remplacer (le tour de main d’un chirurgien est plus difficile à remplacer que celui du manoeuvre, qu’on trouve cela juste ou injuste). 


Néanmoins quand des millions de personnes cherchent du travail ou plus de travail, cela veut dire que le coût d’opportunité du travail pour la collectivité est nul, voire négatif,  et qu’il serait infiniment préférable de faire travailler ces personnes que de gaspiller de l’énergie, elle coûteuse. De manière un peu brutale, la mise au chômage dans le monde entier de paysans remplacés par des machines et déplacés de fait dans des zones urbaines inhospitalières n’est pas rationnelle au plan de l’intérêt économique collectif bien compris. Il est d’ailleurs hautement probable que ce grand mouvement se ralentisse puis s’inverse… 
Le vrai coût du travail pour la collectivité dépend donc de l’état du marché du travail. (qu’il faut  segmenter soigneusement, car certaines compétences peuvent manquer quand d’autres sont en quantité excessive).

L’économiste orthodoxe dira que si une forme de travail est surabondante son prix de marché devrait tendre vers zéro ! et que si ce n’est pas le cas c’est que des rigidités empêchent le marché de bien fonctionner.  Heureusement ce n’est pas ainsi que les choses se passent… et les calculs des entreprises et les calculs publics intègrent bien un prix non nul, qui n’est pas un coût collectif. Ce qui ne serait valide que pour les compétences rares (les spécialistes hautement qualifiés). 

Dans un calcul de comparaisons de solutions permettant de réduire les émissions de Gaz à effet  de serre il est donc souhaitable de corriger le coût de la main d’œuvre en fonction de sa rareté ; concrètement cela conduira à compter la main d’œuvre non-qualifiée à un coût nul ou négatif.

	Les « défaillances de marché »

En théorie les prix reflètent les coûts. Cela se démontre dans un modèle de concurrence parfaite qui n’a qu’un lointain rapport avec la réalité, pour employer une litote. Mais cette démarche permet précisément de mettre en évidence les écarts entre modèle et réalité, qui sont appelés « cas de défaillance de marché». Pour notre propos, les deux cas les plus importants sont les biens publics et les effets externes. Dans ces cas, que nous n’analyserons pas en détail ici, on voit bien que le prix de marché n’est pas suffisant pour orienter correctement l’activité économique, vu du point de vue de la collectivité. Pour les « externalités » coûts sociaux non supportés directement par l’agent économique qui en est la cause, c’est une tautologie. Dans ce cas là, l’économiste recommande de recréer un signal prix équivalent par le biais d’une taxe ou d’un mécanisme équivalent (normes ou marché de quotas).


6 Quid des « ressources » publiques ?

L’Etat a trois vocations et un rôle macroéconomique de fait. C’est le bras armé d’un gouvernement supposé incarner l’intérêt général, un « redistributeur » et un prestataire de services. D’autre part,  l’Etat a un rôle bien connu depuis Keynes  que n’a aucune autre entreprise: ses dépenses (d’investissement ou de fonctionnement) d’aujourd’hui ont un effet sur ses recettes de demain. Des dépenses publiques « vertueuses », génère de l’activité, des revenus et donc des recettes fiscales ; un déficit d’aujourd’hui c’est (peut-être) une recette demain.

En tant qu’entreprise de services et redistributeur, l’Etat a des dépenses et des recettes. Ses coûts-là sont « microéconomiques » ce sont des coûts mesurés par la comptabilité publique. Ce ne sont pas des coûts  pour la collectivité (au sens précédent).

Quelques exemples montrent que, du coup, le raisonnement assimilant l’Etat à une entreprise conduit à des conclusions erronées : la première guerre mondiale ne pouvait durer longtemps (quelques semaines pour certains économistes) car elle ne pouvait être financée ; l’Etat n’avait pas les reins assez solides. Or on a fini par trouver l’argent (certes en montant l’impôt et la dette, mais c’est un autre sujet). Le redressement de l’Allemagne en 1933-34 puis la puissance du troisième Reich ont été financés aisément par la planche à billets : les vraies contraintes et c’est celles qui ont été au cœur de la stratégie économique de ce pays ont toujours été son approvisionnement « physique »  d’où les substituts du pétrole pendant le blocus, d’où les conquêtes d’accès aux sources d’énergie, d’où les difficultés contre la Russie (par manque d’énergie).
	Le coût des subventions et des aides publiques

A supposer que le prix d’un bien ou d’un service reflète bien son coût, il faut faire attention à la notion de coût pour l’Etat de l’aide à une technologie. Prenons l’exemple de l’énergie solaire. Si le prix de revient du kwh électrique d’origine photovoltaïque est de 50 centimes  et que le prix de revient du kwh moyen du réseau est de 8 centimes, l’Etat peut être amené à financer l’écart entre les deux prix ; en l’occurrence 42 centimes le kwh. Cet écart peut être amené à baisser du fait de l’augmentation tendancielle du prix de l’énergie et des gains de productivité du photovoltaïque. Il importe donc de bien préciser ce dont on parle quand on parle de coût des subventions. En effet si cette source d’énergie permet de réduire les émissions de Co2
 , quel coût faut-il prendre comme chiffre du coût de la tonne de CO2 évitée : 50 centimes ou 42 ou moins (sachant par ailleurs que cet écart va baisser)? Ce chiffre a-t-il un sens indépendamment du prix de l’énergie de référence ? c’est ainsi que pour Henri Prévôt la valeur carbone (autrement dit le prix qu’il faut donner à l’émission de la tonne de CO2) n’a pas de sens intrinsèque , elle doit être indiquée en même temps que le prix de l’énergie de référence. 
Quand  le baril de pétrole est à 140 dollars il est certain que l’Etat a moins d’incitations à donner pour le remplacer que quand il était à 20. 
Cette remarque a tout son sens quand on parle de coûts des subventions publiques, pas quand on parle en soi des avantages et coûts des émissions de CO2.



Néanmoins, le budget de l’Etat n’est pas infini. Certains pensent même que les caisses sont vides
. C’est sans doute abusif, mais, quoi qu’il en soit, il y a là quand même une ressource rare à gérer avec précaution, en utilisant notre bon vieux critère micro. Et il est très différent de piloter l’action publique en utilisant un critère macroéconomique, sous contrainte budgétaire, que de la piloter uniquement avec de critères microéconomiques. L’exemple (caricaturé massivement bien sûr) de l’Ile de Pâques peut faire comprendre les différences.

Dans un premier cas (cf paragraphe 1) l’Etat réaliserait ses statues en économisant la main d’œuvre, coûteuse, et en utilisant du bois énergie à forte dose. Dans l’autre cas, l’Etat conscient de la nécessité de reconstituer en permanence le capital forêt de la collectivité, limiterait la production de statues au maximum compatible avec la ressource humaine…et avec un usage raisonné du bois énergie 
Conclusion : gérer les comptes de l’Etat  en bon père de famille n’est pas les gérer  comme un chef d’entreprise. La gestion du secteur public doit intégrer deux critères : le critère macro, et le critère micro.
7 Le taux d’actualisation

L’introduction et le choix d’un taux d’actualisation ont des effets déterminants dans tout calcul économique public ou privé. Le taux retenu par le CAS dans les calculs publics est de 4 % par an. Avec ce taux une dépense ou un coût faits dans 20 ans pèsent deux fois moins qu’aujourd’hui, dans 50 ans sept fois moins.

Le prix de revient de l’énergie électrique par exemple est obligatoirement fait avec un taux d’actualisation : les investissements sont réalisés sur des décennies.

A ma connaissance le taux d’actualisation retenu par EDF est d’environ 8 % (à 20 ans on réduit le poids d’un facteur 4,5 et à 50 d’un facteur 50). On voit bien l’impact de cette règle sur le prix de revient du kwh nucléaire : les coûts de démantèlement
 d’une centrale nucléaire (pas facile à connaître précisément mais de l’ordre de grandeur du coût d’investissement) est à payer en fin de vie de la centrale, il ne pèse donc pas très lourd dans un calcul actualisé…. C’est d’ailleurs pour cela que la constitution des provisions comptables et financières (la comptabilité ne connaît pas l’actualisation) nécessaire pour ces travaux de démantèlement est un exercice indépendant du calcul des prix de revient.

On pourrait penser sans autre forme de procès que dans une optique de  développement durable le taux d’actualisation pertinent devrait être nul voire négatif. Voyons de plus près ce qu’en dit Marcel Boîteux
.
« Si l’on a le choix, on préfère très généralement avoir 100 € tout de suite que 100 € dans dix ans. Ne serait-ce que pour placer cet argent en attendant qu’on en ait besoin. Cette « préférence pour le présent », qui caractérise l’attitude d’une collectivité devant le futur, s’exprime par le taux d’intérêt i qui y règne : hors prime de risque, le marché échange, et donc déclare fondamentalement équivalent, 1 euro aujourd’hui, et 1+i euros dans un an, 1 euro aujourd’hui et (1+i)10 euros dans dix ans. Pour un taux i de 7,2 % – élevé aujourd’hui pour un placement sans risque (doublement en dix ans) – le marché échange ainsi 1 euro aujourd’hui contre 2 euros dans dix ans, 4 euros dans vingt ans etc …

Dès lors, dans les calculs économiques (pour un taux d’actualisation de 
7,2 %), une valeur prévue dans dix ans ne compte aujourd’hui que pour un demi ; dans vingt ans, un quart ; dans trente ans, un huitième … C’est ce qu’on appelle l’ « actualisation ».

Est-ce à dire que l’actualisation efface systématiquement le long terme et justifie que, dans les calculs économiques, on ignore délibérément l’avenir lointain – celui, précisément, dont se soucient aujourd’hui les militants du développement durable ? 

Enorme erreur, mais très répandue.

Pour ne pas s’encombrer d’un taux d’inflation dont on ignore ce qu’il sera dans l’avenir lointain, les calculs à long terme sont généralement menés « à euro constant », le taux d’actualisation retenu s’entendant alors hors inflation.

Mais « euro constant » ne veut pas dire « prix constant » : les prix varient régulièrement les uns par rapport aux autres et c’est leur moyenne qui est réputée constante lorsqu’on les déflate du taux moyen de leur évolution pour raisonner « à euro constant ». Or ce sont les prix des biens qui relèvent du génie humain qui baissent par rapport à la moyenne, et ce d’autant plus qu’ils se situent aux frontières technologiques du moment (ordinateur, telecoms etc …). A l’inverse, les biens plus traditionnels dans la fabrication desquels l’innovation n’arrive plus à jouer un rôle suffisant pour compenser les facteurs de hausse verront leur prix augmenter quelque peu. Et les prix des ressources rares finiront, eux,  par croître – si ce n’est déjà le cas – à un rythme au moins égal au taux de l’actualisation, l’effet d’effacement étant alors complètement annulé.

D’où il suit que tout ce qui relève du génie humain disparaîtra plus ou moins vite dans les prévisions, tandis que ne subsisteront dans les calculs à long terme que les raretés essentielles, celles dont la valeur unitaire augmente au même taux que le taux d’intérêt.

Autrement dit, à long terme, le calcul économique finit par éliminer ce qui relève des hommes pour ne laisser subsister que les vraies valeurs d’environnement dont l’humanité doit gérer l’héritage. C.Q.F.D. »

Marcel Boîteux et avec lui la majorité de économistes considèrent donc que le prix des raretés essentielles (ce que nous prélevons sur le capital naturel) va croître plus vite que le taux d’actualisation. C’est un pari qui ne va pas tout-à-fait de soi. Pourquoi alors la morue aurait-elle disparu en Terre-neuve ? Pourquoi le cours du pétrole connaît des variations aussi brutales ? Et ce qui est possible dans les calculs publics ne l’est pas dans les calculs privés. Les agents économiques prennent comme référence dans leur calcul d’actualisation le taux d’intérêt à long terme (aujourd’hui de l’ordre de 3 à 4%) ; ils ne distinguent pas ce taux en fonction de la nature renouvelable ou non de la ressource.
Mais prenons cette conclusion au pied de la lettre. A minima cela veut dire que dans les calculs de coût futur, il faut faire croître la part « naturelle » du coût (le prix «écologique ») plus rapidement que le taux d’actualisation. Concrètement cela veut dire faire croître la « valeur carbone » le coût des énergies fossiles non renouvelables et celui des matières non recyclables plus vite que le taux d’actualisation. 
Cette conclusion rejoint celle de Roger Guesnerie, qui a introduit cette idée de différenciation de la variation des prix des ressources
.Et aussi celle du rapport Lebègue
 sur la remise à jour du taux d’actualisation. 

Pour finir ce paragraphe bien trop sommaire sur le taux d’actualisation mentionnons que les économistes qui tentent d’intégrer les enjeux du développement durables argumentent en faveur d’un taux d’actualisation bas. C’est notamment le cas de Nicholas Stern. Augmentation relative plus forte du prix de la nature et taux d’actualisation aussi bas que possible me semble être les conclusions à retenir à ce stade. 
8 Optimum social et réduction du coût pour la collectivité
Les différentes méthodes d’analyse de choix publics tout comme le cœur de la théorie économique du choix social raisonnent en généralisant à l’ensemble de la collectivité des agents le raisonnement de l’individu.

Ce raisonnement consisterait à maximiser sa satisfaction (pour éviter tout interprétation, les économistes ont inventé le terme « d’utilité ») sous contrainte budgétaire. Pour la collectivité la fonction d’utilité est une fonction de « bien-être social ». Si l’économie est divisée en entreprises et ménages le bien-être de l’entreprise c’est son profit (résultat net comptable). Pour le ménage les économistes retiennent une variation de revenu, la mesure la plus fine pour un projet public est celle du « surplus ». Au total, ce critère s’approche de la variation du PIB
.

Le raisonnement d’optimisation consiste donc à chercher une satisfaction collective agrégée en limitant au maximum possible les coûts, au sens où ce terme a été pris, (cf ci-dessus).

	Coût marginal d’abattement et valeur marginale sociale des dommages
Le calcul économique vise à permettre de corriger les décisions individuelles des agents économiques de manière qu’ils intègrent les coûts et bénéfices sociaux, ce qu’ils ne font pas dans le cas où le marché ne répercute pas ces coûts , ce sont les cas de défaillance de marché, (cf encadré ci-dessus).
Dans le cas de la lutte contre l’effet de serre, l’idée est que chaque émetteur de CO2 paie un prix (sous forme d’achats de quotas ou de taxe, ceci est un autre débat) qui le conduise à réduire ses émissions pour que l’ensemble des agents économiques réduisent la pollution à un niveau acceptable. Deux méthodes : la méthode coûts avantages vise à définir les coûts et les avantages de tel ou tel niveau, la méthode coût-efficacité vise à définir le coût, la cible étant définie par ailleurs.

Dans une méthode coûts-avantages, la « valeur carbone » est supposée être celle qui égalise le coût marginal d’abattement et le coût social marginal des dommages. 

L’idée en simplifiant c’est que l’optimum est atteint quand la réduction d’émission d’une tonne à la marge est égale au gain (marginal) d’utilité sociale. 

Dans une méthode coûts-efficacité la valeur carbone est celle qui conduit les agents à réduire leurs émissions de manière à atteindre l’objectif social retenu. Cela se calcule en gros par itération, et en fonction de l’élasticité supposée des agents au signal prix. (un signal insuffisamment fort, compte tenu de cette élasticité le conduit à une réduction insuffisante).

Dans les deux cas cette valeur carbone donne une indication des actions prioritaires à mener : par ordre croissant de coût jusqu’au plafond indiqué par cette valeur carbone, celles pour lequel le coût d’abattement est inférieur à la valeur carbone.

J’attire l’attention ici sur la notion de coût (qu’il soit d’abattement ou non est second par rapport à mon propos) : de quels coûts , et pour qui, parle-t-on ?



Si nous raisonnons sous postulat de soutenabilité forte, cette approche est pour  le moins contestable. De fait, elle conduit à mettre sous le même plan, entièrement substituables la consommation de capital naturel (des ressources et des coûts comme l’énergie, les matières premières et les capacités de  régulation de la nature) et le recours à la main d’œuvre ; elle conduit à ne pas tenir compte dans la « fonction d’utilité collective » de la reconstitution du capital naturel ; or comme on l’a démontré tout à l’heure cette reconstitution n’est pas comptée non plus. Si la collectivité a une fonction d’utilité  « hédoniste » ou consumériste, il est facile de comprendre que son calcul économique rationnel, la conduit à l’auto destruction.

Il nous paraît à nouveau nécessaire de séparer le niveau microéconomique des agents et de leur éventuelle agrégation et le niveau « macroéconomique » qui tient compte de ressources et gains collectifs, comme les conditions de la survie de la collectivité.

	Analyse coûts-avantages et coûts efficacité

L’analyse coût efficacité vise à optimiser les coûts d’une action ou d’un programme au vu de contraintes exogènes données. En matière de lutte contre l’effet de serre, l’analyse couts avantages (à la Stern ) va chercher à faire un arbitrage entre les coûts et les avantages sociaux de cette lutte, versus les coûts et avantages de l’inaction ; l’analyse coût efficacité va prendre un objectif (du type concentration de CO2eq plafonnée à 450 ppm) et chercher à déterminer les scénarios et les signaux prix qui permettent au système économique de respecter cette contrainte. C’est elle aussi qui fonde l’intérêt de la recherche de solutions aux moindres coûts pour réduire les émissions de CO2 (on ne cherche pas à évaluer les avantages de cette réduction et à les comparer à ses coûts). 

La méthode coûts avantages est considérée par de nombreux économistes
 comme non pertinentes quand il s’agit d’enjeux globaux ; en effet ce type d’analyse est faite pour permettre des calculs à la marge d’un « sentier de croissance » ou d’un scénario.

Du point de vue développé, ici les distinctions entre les deux méthodes ne sont pas significatives. Dans les deux cas on met sur le même plan des coûts de natures profondément différentes.


Le cas particulier des infrastructures publiques peut nous permettre d’approfondir l’analyse. Très utilisée dans la planification nationale, l’analyse coûts avantages vise à faire un bilan des coûts (au sens ci-dessus) et des avantages. Elle prend en compte non seulement les recettes et les coûts conventionnels, mais également les avantages et les coûts sociaux. Par exemple, si l'on décide de construire une nouvelle autoroute, la méthode rajoute au coût du projet (au sens de l’ensemble des dépenses  réalisées sur la période) le « coût » que représente l'enlaidissement d'un paysage naturel, la perte d'un habitat pour une espèce sauvage rare, ou l'augmentation du bruit et de la pollution atmosphérique, et plus récemment l’impact sur le changement climatique, via une valeur du  carbone. Côté avantages, la méthode va chiffrer les gains de temps, les gains en morts et blessés évités, les profits économiques d’un désenclavement etc.

On voit  que cette méthode met sur le même plan  et en quelque sorte permet la substituabilité complète de valeurs microéconomiques comme le gain de temps individuel et des valeurs macroéconomiques comme la destruction éventuellement irréversible du patrimoine naturel.

9 Conclusion générale et opérationnelle
Si l’on vise à orienter l’action publique vers les actions de réduction de GES à moindre coût, il est indispensable de bien préciser de quels coûts on parle. Il est tout sauf évident qu’il suffise pour faire correctement cet exercice d’empiler les coûts microéconomiques tels qu’ils sont calculables à partir des coûts moyens ou marginaux des entreprises.

Notamment il me paraît indispensable de faire la distinction entre les coûts en travail (et assimilés, y compris profits et rentes), en ressources naturelles renouvelables et non renouvelables. A défaut de pouvoir faire autrement chacun de ces coûts doit se voir affecter avant addition d’un  coefficient de rareté, éventuellement négatif pour le travail humain. 

Pour ce qui concerne l’actualisation, elle doit également être faite différemment en fonction de la nature du coût. Les coûts en travail ou en ressources renouvelables peuvent être actualisés au taux de 4% par an : cette actualisation reflète la préférence pour le présent et la « foi » dans le progrès humain ; pour  les autres l’actualisation doit se faire à des taux plus élevés (ou dit autrement ils doivent voir leur prix relatif augmenter plus vite que le taux d’actualisation). 
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� L’isolation intégrale d’un logement pour l’amener à des normes de type BBC , s’il est très peu isolé au départ n’est pas rentable si rapidement que cela mais des actions simples d’isolation le sont très rapidement.


� Voici une définition simple (et contestable): est rationnel celui qui recherche sa satisfaction au moindre coût


� Pour des explications approfondies de la création monétaire, voir « La monnaie dévoilée », Gabriel Galand et Alain Grandjean, L’harmattan , 1997


� Il n’y a que deux cas de destruction d’argent : quand un prêt est remboursé l’opération symétrique de la création monétaire , la destruction monétaire. Deuxième cas, en cas de dépréciation monétaire l’argent perd de la valeur


� Sauf dans un cas : quand il s’agit du remboursement à une banque d’un prêt. Mais nous ne rentrerons pas ici dans les arcanes de la création et de la destruction monétaire.


� Plus précisément le prix de marché en situation optimale est égal au coût marginal de production, c’est-à-dire le coût de production de la dernière unité produite. Pour notre analyse la distinction coût marginal-moyen n’est néanmoins pas essentielle
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� Le remplacement historique de l’homme par la machine, nommé « gains de productivité » a rendu le travail tellement abondant que le problème économique majeur est quand même le chômage !





� De là à considérer que la comptabilité  ne compte que ce qui ne compte pas…


� Le PIB est égal par construction au revenu intérieur


� Le remplacement historique de l’homme par la machine, nommé « gains de productivité » a rendu le travail tellement abondant que le problème économique majeur est quand même le chômage !





� Un coût d’opportunité se mesure à la perte provoquée par le non emploi d’une ressource à un usage : si je suis capable de gagner 200 euros de l’heure, mon emploi à faire un travail à 20 euros de l’heure a un coût d’opportunité de 180.


� Voir par exemple Microéconomie Les défaillances de marché, Bernard Salanié, Economica, 1998


� Ce dont la démonstration est plus complexe qu’il n’y paraît mais c’est un autre sujet


� Je me permettrais de douter de cette affirmation, mais cela nous conduit à un autre débat


� Le coût futur de la gestion des déchets nucléaires, qui nécessiteront sans doute des interventions humaines régulières compte lui aussi pour zéro dans un calcul d’actualisation
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� C’est d’ailleurs pour cela que de fait la variation du PIB, malgré ses insuffisances bien connues, continue à être considérée comme un bon indicateur de la variation du bien-être collectif
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� Le PIB est égal au revenu intérieur.
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